
                                

 

 

 

RAPPORT DE FORMATION DES FORMATEURS  SUR LE PLAIDOYER 

PERIODE : DU 18 AU 19 NOVEMBRE 2017 

LIEU : SALLE DE REUNION DE L’ONG CLUEDUCA 

 

 
 

 

 

 

INTRODUCTION :  
Les travaux de l’atelier de formation des formateurs du groupe régional de suivi 
budgétaire, se sont déroulés dans la salle de conférence de l’ONG CLUDUECA, du 
samedi 18 novembre au dimanche 19 novembre 2017.  
Les participants à cette session de formation étaient composés des membres des 
organisations de la société civile. Comme indiqué dans la liste de présence, chaque 
membre représentait une faîtière (liste de présence en annexe) 
L’équipe de formation se composait de Messieurs : 

 Bassidy Diabaté 

 Mamadou Lamine Traoré 
Cérémonie d’ouverture :  
Elle a été marquée par les mots de bienvenue du président du groupe régional de 
suivi budgétaire de Sikasso qui, dans son adresse, a remercié les participants pour 
leur présence et à situer la formation dans son contexte.  
En effet, dans le cadre de la mise en œuvre de l’engagement au développement « 
Appui au  Groupe de Suivi Budgétaire » et de la convention bilatérale signée le 29 
Mai 2017 entre l’Ambassade Royale du Danemark et le Groupe de Suivi Budgétaire 
qui à son tour a, organisé des sessions de formation des formateurs sur : 



 Le processus d’élaboration, d’exécution, et de contrôle du budget des 
collectivités 

 Le suivi et l’analyse budgétaire  
Le présent atelier de formation des formateurs sur le plaidoyer budgétaire  fait suite 
aux activités susmentionnées et s’inscrit dans un cadre conforme aux principes de 
mise en œuvre du document d’engagement de développement (DED) 
 
Programme adopté :  
 
- Début : 8h30 
- Pause-café : 10h30 à 10h45 
- Pause déjeuner : 13h00-14h00 
- Descente : 14h00 
 
Objectif :  
Former les membres du groupe régional de suivi budgétaire (GRSB) de Sikasso sur 
le plaidoyer budgétaire, en vue de renforcer leurs capacités de dissémination dans 
les zones d’intervention du programme. 
 
Résultats Attendus : 
Au terme de cette partie, les participants seront capables : 

 de préparer et de renseigner les l’outil de collecte de données ; 

 d’interpréter les résultats de collectes 

 de produire un rapport d’analyse du budget du conseil régional et des 
communes cibles; 

 de formuler les objectifs de plaidoyer. 
 
 
Police des débats :  
Une équipe de 2 participants, dont un chef de village et un conseiller, a été 
unanimement mise en place pour assurer la police des débats tout au long de 
l’atelier. 
Nom du village : Sigida nietaga 
- Chef de village : Issa Sissoko 
- Conseiller : Sidiki Traore 
 

Normes de conduite : 
Les règles de conduites convenues étaient : 
- Ne pas interrompre les intervenants ; 
- Mettre le téléphone sur le mode silencieux ; 
- Le respect des heures. 
Le non-respect d’une des règles adoptées est sanctionné par le payement d’une 
amande d’un paquet de bonbons. 
 
METHODOLOGIE UTILISEE :  
La démarche méthodologique a consisté à l’utilisation alternée de plusieurs 
techniques d’animation, notamment l’exposé, le brainstorming, les 
questions/réponses. 
Les supports utilisés sont : le vidéoprojecteur, papier Padex.  
 



CONTENU :  
La formation a commencé par une révision, une évaluation des acquis des 
formations précédentes sur le processus d’élaboration et d’exécution du budget des 
Collectivités ; les notions techniques de suivi et d’analyse des budgets. 
En effet des notions essentielles ont été rappelées d’une part sur la décentralisation, 
la régionalisation, les collectivités territoriales, la tutelle, les ressources des CT, le 
budget, le PDESC, le processus d’élaboration et d’exécution du budget et d’autre 
part sur les notions de suivi et d’analyse les objectifs visés par ces  activités, les 
acteurs devant les mener, la conduite à tenir, les étapes à respecter, les avantages 
et intérêts. C’est après que des fiches d’évaluations sous forme de questionnaires 
sont distribuées aux participants permettant ainsi aux formateurs d’établir dès le 
départ de la formation une situation de référence sur le niveau de connaissances aux 
notions de base sur le plaidoyer et les techniques de négociation 
 
Jour 1 :  
Les points suivants ont été traités : 
L’évaluation : les participants ont traité individuellement les questions par des 
réponses « vrai ou faux ». Ces questions portaient sur le plaidoyer budgétaire son 
but, l’identification des problèmes, ses objectifs, les actions à entreprendre  et son 
partenariat efficace avec les médias. Il a été aussi question des différentes stratégies 
visant à influencer la prise de décision au niveau local, national et international sur le 
budget 
Le Module 1 : notions de base sur le plaidoyer et les techniques de négociation 
Le document de formation a été entièrement lu, modifié et adapté quand c’est 
nécessaire pour une meilleure appropriation  
a. Quelques définitions du plaidoyer  le champ de définition étant vaste, plusieurs 
définitions ont été données par les participants mais on retiendra : 
On appelle plaidoyer un processus (ou un ensemble d’actions) mené, généralement 
par un groupe d’individus ou d’organisations, en vue d’obtenir un soutien ou une 
adhésion à une idée, à une cause, à un programme ou à une institution, à la prise en 
charge d’un problème de la part de personnes, de groupes ou d’institutions ayant 
une capacité de décision, de facilitation ou de nuisance en exploitant les techniques 
d’influence. 
N.B il faut noter que toutes ces définitions concourent à des idées fortes comme : 

 Influencer ceux qui ont le pouvoir de décider  

 Mobiliser les intéressés 

 Argumenter 

 Convaincre tous les acteurs 

 Persévérer dans les efforts 

 Avoir le soutien des autres 
b. Le pourquoi du plaidoyer et son impact en matière de développement ont été 
largement débattus par les formateurs. IL s’agirait en fait de la promotion d’un climat 
favorable  pour la mise en œuvre des programmes nationaux d’une part et la prise en 
compte d’autre part des activités ignorées ou oubliées par les décideurs afin 
d’améliorer les conditions de vie des populations 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
c. Les éléments fondamentaux du plaidoyer : 

N° Eléments Questions à se poser Avantages 

1 Se fixer un 
objectif 

Qu’est-ce qu’on veut changer 
concrètement 

Permet de savoir où le 
groupe veut aller 
exactement 

2 Analyser les 
publics 
décideurs 

Quelles sont les personnes qui 
décident dans leur domaine ? 
quels sont les processus de 
prise de décision ? 

Permet de ne pas rater la 
cible et d’agir au bon 
moment de la prise de 
décision 

3 Rechercher les 
données 

Quelles sont les données 
disponibles ? sont-elles 
fiables ? faut-il faire de la 
recherche complémentaire ? 

Facilite l’identification du 
problème de plaidoyer et 
le choix d’un objectif. 
Permet de bâtir un bon 
argumentaire 

4 Créer les 
alliances / 
analyser les 
champs de force 

Qui est pour ? qui est contre 
l’objectif de plaidoyer ? tisser 
les alliances 

Permet de nouer les 
alliances et de 
développer des stratégies 
pour contrecarrer les 
adversaires / opposants 

5  Formuler les 
messages 

Que veut-on faire savoir ? que 
dire ? à qui ? Quand ? Où ? par 
qui ? 

Permet d’attirer 
l’attention, de susciter 
l’intérêt, de convaincre et 
d’inciter à l’action 

6 Présenter les 
messages avec 
des outils 
d’influence 

Quels outils, canaux, support, 
techniques utilisés pour 
convaincre les décideurs ? 
Comment ? 

Les techniques et 
messages sont adaptés à 
chaque groupe cible 

7 Mobiliser les 
ressources 

Combien coûte l’action en 
termes d’argent, de temps, de 
ressources humaines et 
matérielles ? Où? Comment les 
mobiliser ? 

Permet de planifier, 
d’acquérir des ressources 
et de les utiliser de façon 
optimale 

8 Evaluer l’activité 
de plaidoyer 

Quels ont été les succès ? les 
échecs ? quelles leçons 
tirées ? comment améliorer la 
stratégie du plaidoyer ? 

Permet de mesurer le 
niveau de réalisation de 
l’objectif, et d’améliorer la 
capacité d’agir dans la 
flexibilité 

9 Constituer le 
groupe de 
plaidoyer 

Qui est concerné par le 
thème ? qui est engagé pour le 
plaidoyer ? 

Permet de constituer un 
groupe de plaidoyer 
motivé, engagé et dévoué 



 
 
d. Les niveaux d’intervention du plaidoyer : 

 Niveau international : pour faire changer les chartes, les déclarations, les 
accords, programmes d’actions, conventions,… 

  Niveau national ou central : pour faire changer les lois, décrets, politiques 
sectoriels, programmes, arrêtés, documents d’orientation,  circulaires, 
protocoles,… 

 Niveau régional ou intermédiaire : pour faire évoluer  les arrêtés, règlements, 
directives, les lettres,… 

 Niveau local ou communautaire : pour faire évoluer  les us et  coutumes, les 
directives, les décisions et les pratiques traditionnelles,… 

 Niveau familial : pour amener des changements de comportement social, 
d’attitudes,… 
 

e. Les cibles et artisans du plaidoyer  

Les cibles du plaidoyer peuvent être : 
Des personnes physiques (individus, groupes d’individus tels que les leaders 
politiques, religieux, communautaires, groupe socio-professionnel) ou morales 
institution, organisations telles que les institutions administratives, 
gouvernementales, les entreprises, les syndicats, associations de jeunes, de 
femmes…qui décident ou qui sont susceptibles soit d’influencer de manière 
significative, soit d’assurer une médiation efficace. 

Artisans Ils comprennent tous ceux qui ont : 

 Une cause à défendre, 

 Des mesures à faire prendre 

 Des mesures à faire appliquer 

 Une décision d’intérêt public à influencer (changement) 
Ce sont des institutions ;responsables d’ONG d’association ; organisations 
communautaires ;responsables de programmes ; personnes directement concernées 
par un problème ;groupes d’intérêt ponctuel 

 

f. les étapes d'une campagne de plaidoyer : 
1. Identifier le problème et les actions à entreprendre pour lever le défi.  
2. Evaluer l'environnement externe, son influence sur la politique :  
3. Recherche de données; 
4. Analyser et formuler le défi ; 
5. Se fixer un but et des objectifs; 
6. Créer des alliances; 
7. Identifier les publics décideurs; 
8.  Comprendre le processus décisionnel; 
9. Formuler les messages 
10. Etablir un programme de communication; 
11. Etablir un budget de la campagne de plaidoyer; 
12. Elaborer un plan de suivi des activités de la campagne; 
13. Choisir et planifier la ou les stratégies de plaidoyer. 

 



Jour 2 
Module 2  Six (6) fiches de collecte ont été largement expliquées par les formateurs, 
il s’agit de : 

1. La fiche de transparence des collectivités 
2. La fiche de transparence des osc 
3. La fiche de participation 
4. La fiche de redevabilité 
5. La fiche de recette 
6. La fiche de dépenses 

( voir en annexe les fiches) 
 

DES REMERCIEMENTS : 

L’Atelier remercie : 

- Les formateurs pour leur disponibilité et la clarté des exposés 

- Le groupe régional de suivi budgétaire pour sa bonne volonté envers les 

communes de Sikasso 

- Le royaume de Danemark pour son soutien à la cause du développement du 

Mali en général, et de la région de Sikasso en particulier. 

CONCLUSIONS : 

D’une manière globale, la formation a répondu aux  attentes des participants. Autant 
certains avaient des préoccupations qui ont trouvé satisfaction, autant  participation 
de nos formateurs a été active. D’une manière générale, pour les participants le 
contenu de la formation a été dense, intéressant et enrichissant, les échanges francs 
et fructueux.La modération a été excellente et l’organisation matérielle très bonne. 
Les travaux de groupe, et les plénières ont été les temps forts 

DE LA CEREMONIE DE CLÔTURE 

CEREMONIE DE CLOTURE :  
La session de formation a pris fin le dimanche 19 novembre 2017. Quelques 
participants au nom des autres ont intervenu pour donner leurs appréciations qui, 
pour la plupart, sont bonnes voire très bonnes sur la formation reçue.  

Rapporteurs : 

Ibrahima Sanogo 
Galadio Diawara 
Abdramane Saye 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



ANNEXES 
 

LA TRANSPARENCE 

 

Identification de la collectivité territoriale  
 

Région   

Cercle  

Commune   

  

 
1. Accès à l’information sur budget de l’année  2016 
 

 OUI NON 

1.1 : Avez-vous informé les OSC sur le calendrier du processus budgétaire 2016 ?   

1.2 : Avez-vous informé les OSC sur le budget primitif  de l’année 2016 ?   

 
Si non, pourquoi ?  
1.1 :…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….
1.2 :…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
2. Cibles concernées par les actions d’information de la collectivité territoriale 
 

 Toutes les OSC Ciblées 

Vos actions d’information sont-elles destinées à toutes les OSC  ou 
ciblées1 ? 

  

 
 

Jeunes Femmes 
Autorités 
traditionnelles 

Autres (préciser) 

Si elles sont ciblées, quelles sont vos 
cibles ? 

    
 

 
 
 
 
 
 
 
3. Quels moyens avez-vous utilisés en 2016 pour informer les OSC 

                                                 
 



 
 Cocher 

Affiches  

Conférences publiques  

Crieurs publics  

Radios locales  

Journaux locaux  

En ligne  

Autres (A préciser)  

 
 
4. Mise à disposition des documents suivants :  

 
  

Oui 

 
Non  

PDESC   

Budgets   

Compte administratif   

 
 
 
 
 

5. Avez-vous reçu des demandes d’information des OSC sur les données budgétaires  
 
 

Oui 
Non 

 

Recettes   

Dépenses   

Autres (A préciser)   

 
 
 

6. Quelles sont les obstacles liés à l’information sur le budget de la collectivité ? 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 



…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

7. Quelles sont les solutions pour lever ces obstacles ? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA TRANSPARENCE 

 



 

Région   

Cercle  

Commune   

 
 
 

1. UTILISATION DES INFORMATIONS BUDGETAIRES PAR LES OSC 
 
 OUI NON 

Avez-vous déjà sollicité officiellement des informations (ou données) sur le budget 
auprès de votre collectivité ? 

  

 

 OUI Partiellement NON 

Si oui, avez-vous obtenu les informations sollicitées    

 

Si non,  pourquoi les informations n’ont pas été obtenues ?  Cocher 

Absence de réaction de la commune à la requête  

Non disponibilité des informations demandées  

Refus de fournir les informations  

Autres (A préciser) : 
 

 

 
 

 

2.  Quelles sont les obstacles liés à la participation des OSC au processus budgétaire  
de la collectivité ? 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

3. Quelles sont les solutions pour lever ces obstacles ? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 



 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPATION DES OSC AU PROCESSUS BUDGETAIRE 

 



 
 

Région   

Cercle  

Commune   

 
 

4. PARTICIPATION A L’ELABORATION DU BUDGET 
 
 OUI NON 

Avez-vous déjà participé au processus d’élaboration du budget de la collectivité ?   

 
Si non, pourquoi ?  
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

 
 

Votre participation a-t-elle été faite  Cocher 

 Sur invitation de la collectivité ?  

 Sur initiative propre de votre organisation ?  

 

 OUI NON 

Votre participation a-t-elle permis la prise en compte de certaines de 
vos propositions dans le budget ?  

  

 
Si oui, lesquelles ? 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………  



5. PARTICIPATION AUX SESSIONS BUDGETAIRES  
 

 OUI NON 

Avez-vous déjà participé à une (des) session  (s) budgétaire (s) de la collectivité?   
 
 

SI OUI : 
 

    

Préciser la (les) session(s) Cocher     

Session du budget primitif      

Session du budget additionnel      

Restitution  du compte administratif      
Autres sessions sur le budget (A préciser) 

 
     

 

Votre participation a-t-elle été faite  Cocher 

Sur invitation de la collectivité ?  

Sur initiative propre de votre organisation ?  

Autres (A préciser) : 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

REDEVABILITE 



 
 

 
Identification de la collectivité territoriale  

 

Région   

Cercle  

Commune   

  

 

 
1. Actions de communication sur les documents budgétaires de l’année 2016 

 
 OUI NON 

a. Avez-vous transmis le compte administratif 2016 à l’autorité de tutelle?   

b. Avez-vous restitué le compte administratif 2016?   

c. Avez-vous invité les OSC à la restitution ?   

d. Est que les OSC  ont cherché à participer à la restitution du compte 
administratif ? 

  

 
Si non, pourquoi ?  
1.1 :…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….
1.2 :…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….
1.3 :…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
1.4…………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
 
 

2. Quelles sont les obstacles liés à la restitution du compte administratif  
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 

3. Quelles sont les solutions pour lever ces obstacles ? 



……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
COLLECTE DES DONNEES SUR LES RECETTES 

 



Identification de la collectivité territoriale  
 

Région   

Cercle  

Commune   

  

 

Etat des recettes fiscales et non fiscales de l’année 2016 

N° Désignation Montant/Année Observation 

2016 

Recettes fiscales   

1    

2    

3    

4    

    

Recettes non fiscales   

1    

2    

3    

4    

    

Commentaires :  

 
 
 
 
 
 
 
 



Tableau : Recettes de la collectivité territoriale en 2016 
 

Nature des recettes  Prévision Réalisation 
 

Ecart 
Sources (Cocher) 

Ressources 
Propres 

Ressources 
Externes 

Recettes de 
fonctionnement 

  
   

      

      

      

      

      

      
Total      
Recette d’investissement      
      

      

      

      

      

      
Total      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



DEPENSES PREVUES ET REALISEES 

 

Identification de la collectivité territoriale 

 

Région :   

Cercle :  

Commune :  

 

 

Tableau : Dépenses de la collectivité territoriale en 2016  
 

Nature des dépenses  Prévision Réalisation 

 
Ecart 

Sources de financement (Cocher) 

Ressources 
Propres 

Ressources 
Externes 

Dépenses de 
fonctionnement 

  
   

      

      

      

      

      

      

Total      

Dépenses d’investissement      

      

      

      

      

      

      

Total      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LISTE DE PRESENCE 

N
o
 PRENOM  NOM  STRUCTURE  CONTACT  

1.  Modibo  Samoura  RPL  75 14 97 05 



2.  Sidiki  Traoré  CR-ONG  66 72 50 56  

3.  Méyégué  Bengaly  CAD  66 85 91 

4.  Issa  Sissoko  AMDH  76 01 40 18 

5.  Galadio  Diawara  CRI 2002 66 78 77 54 

6.  Fatoumata  Traoré  DEMESO  62 01 38 65   

7.  Dialakoro  Kéita  CCAP  76 08 43 74 

8.  Abdramane  Saye  CRJ  66 98 31 07 

9.  Aliou  Traoré  GSB  66 72 81 48 

10.  Ibrahima Sanogo  CL-ONG  76 24 32 95 

 

 

 

 

 

              

 


